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Article premier : et et hamp d’appli ation
a présente Convention collective a pour but de régler les rapports de travail 

entre les employeurs et les travailleurs  tels qu’ils sont dé nis aux articles 
2 et 3 du Code du ravail  de l’un ou l’autre sexe  sans distinction de 

nationalité  ni de statut juridique  dans les entreprises exer ant leurs activités 
sur toute l’étendue du territoire de la République du énégal
Dans tout établissement de l’une des entreprises dé nies à l’article 3 du 
Code du ravail  l’ensemble du personnel quelle que soit l’activité propre à 
tel ou tel autre établissement  est soumis à la présente convention collective 
sans préjudice d’un accord particulier plus favorable aux travailleurs
Des annexes par branche ou groupe de branches professionnelles  tenant 
compte des spéci cités à chaque branche  notamment en ce qui concerne les 
catégories professionnelles dans lesquelles sont classés les travailleurs seront 
conclues entre les employeurs et les travailleurs représentant légalement les 
branches considérées et peuvent faire l’objet de révision dont la périodicité 
est laissée à l’appréciation des parties  
En tout état de cause  les employeurs quelle que soit la branche d’activité 
à laquelle ils appartiennent  sont tenus de classer les travailleurs dans les 
catégories de la branche professionnelle dont ils relèvent a n de leur consentir 
les salaires catégoriels de référence  
a branche professionnelle est constituée d’une ou de plusieurs professions 

regroupant des corps de métiers similaires ou connexes

Article 2 :  rise d’e et
a présente Convention prendra effet à compter du jour qui suivra celui de 

son dép t au ecrétariat du ribunal du ravail hors classe de Da ar par la 
partie la plus diligente

Article 3 :  Abrogation des dispositions moins 
avora les des onventions olle tives 

antérieures

a présente Convention annule et remplace toutes les dispositions 
moins favorables des conventions collectives existantes et s’applique 
automatiquement à tous les contrats en cours ou à intervenir
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ont maintenues en vigueur les annexes et classi cations de chacune des 
conventions collectives antérieures tant qu’elles n’auront pas été remplacées 
par de nouvelles dispositions

Article 4 : Maintien des avantages acquis

a présente Convention ne peut en aucun cas entra ner la remise en cause 
d’avantages individuels acquis pour le personnel en service à sa date d’entrée 
en vigueur  que ces avantages soient particuliers à certains travailleurs  
ou qu’ils résultent de l’application dans l’établissement de dispositions de 
conventions collectives antérieures  d’accords d’établissement ou d’usages

es avantages reconnus par la présente Convention ne peuvent en aucun cas 
s’interpréter comme s’ajoutant aux avantages déjà accordés pour le m me 
objet dans certains établissements à la suite de conventions collectives  
d’accords d’établissement ou d’usages

Article 5 : Durée

a présente convention est conclue pour une durée indéterminée

Article 6 : Dénonciation

a présente convention peut tre dénoncée par l’une des parties signataires  
après un préavis d’un mois noti é aux autres parties  par lettre recommandée 
avec accusé de réception  ne copie sera adressée au Ministre chargé du 

ravail
a partie qui prend l’initiative de la dénonciation doit accompagner sa lettre 

de noti cation d’un nouveau projet de convention sur les points objet de la 
dénonciation  a n que les négociations puissent commencer sans retard et 
dans un délai qui n’excédera pas un mois  à compter de la réception de la 
lettre recommandée

es parties signataires s’engagent formellement à ne recourir ni à la grève  
ni au loc -out à propos des points mis en cause pendant le préavis de 
dénonciation
Dans tous les cas  la présente Convention restera en vigueur jusqu’à 
l’application de la nouvelle convention signée à la suite de la dénonciation 
formulée par l’une des parties signataires
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Aucune dénonciation ne pourra intervenir dans les cinq 5  années suivant 
l’entrée en vigueur de la présente Convention

Article 7 : Révision

Chaque partie signataire peut demander la révision partielle de la présente 
Convention et  le cas échéant  de ses annexes
oute demande de révision devra tre portée à la connaissance des autres 

parties signataires  par lettre recommandée avec accusé de réception  Elle 
devra comporter l’indication des points dont la révision est demandée et 
des propositions formulées en remplacement  ne copie de la demande de 
révision doit tre transmise au Ministre chargé du ravail qui  dans un délai de 
deux 02  mois  convoque les parties signataires en négociation

endant toute la durée de la négociation paritaire  les parties s’engagent à ne 
pas dénoncer la convention
es parties signataires s’engagent formellement à ne recourir ni à la grève  ni 

au loc -out à propos des points mis en cause pendant le préavis de révision
Dans tous les cas  la présente Convention restera en vigueur jusqu’à 
l’application de la nouvelle convention signée à la suite de la demande de 
révision
Aucune demande de révision ne pourra intervenir dans les deux 2  ans 
suivant l’entrée en vigueur de la présente Convention  sauf dérogation 
expresse formulée d’accord parties
es parties disposent d’un délai de trois 03  mois à compter de la mise 

en place de la commission mixte paritaire pour mener les négociations  A 
l’expiration de ce délai  si aucun accord n’est trouvé  la demande de révision 
devient caduque
es demandes de révision de salaires ne sont pas soumises aux prescriptions 

ci-dessus relatives au préavis

Article 8 : dh sion lt rie re
oute organisation syndicale ou groupement professionnel de travailleurs  tout 

employeur ou organisation d’employeurs  légalement constitué et relevant 
des branches professionnelles dé nies à l’article premier peut adhérer à la 
présente convention en noti ant cette adhésion par lettre recommandée aux 
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parties signataires et au ecrétariat du ribunal du ravail hors classe de 
Da ar  Cette adhésion prendra effet à partir du jour qui suivra celui de sa 
noti cation au ecrétariat dudit ribunal

i le caractère représentatif au sens des articles 5 et 5 bis du Code du 
ravail est reconnu sur le plan national à l’organisation adhérente  elle jouira 

des m mes droits que les organisations signataires  i elle ne possède pas 
un caractère représentatif national  elle ne pourra ni dénoncer la convention 
ni en demander la révision m me partielle
Dans ce dernier cas  les organisations signataires ne seront pas tenues de 
faire une place à l’organisation adhérente dans les commissions paritaires 
prévues par la présente convention
oute organisation syndicale signataire de la présente convention qui 

fusionnera avec une autre organisation syndicale conservera les droits 
attachés à la qualité de signataire de la convention à la double condition qu’elle 
ait noti é cette fusion aux autres parties signataires et qu’elle ait conservé ses 
activités principales reconnues au moment de la signature de la convention 
au sens de l’article 5 du Code du ravail

Article 9 : Commission paritaire d’interpr tation 
et de on iliation

Il est institué une commission paritaire d’interprétation et de conciliation 
pour rechercher une solution amiable aux différends pouvant résulter 
de l’interprétation et de l’application de la présente Convention ou de ses 
annexes et additifs  
Cette commission n’a pas à conna tre des litiges individuels qui ne mettent 
pas en cause le sens et la portée de la présente Convention  

a composition de la commission est la suivante :  
- deux membres titulaires et deux suppléants de chaque organisation 

syndicale de travailleurs signataire  
- un nombre égal de membres employeurs titulaires et suppléants 

pris au sein des organisations patronales signataires de la présente 
Convention  

es noms des membres titulaires et suppléants sont communiqués  par 
les organisations syndicales intéressées  à la Direction générale du ravail 
et de la écurité sociale  Celle-ci réunit la commission dans les plus brefs 
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délais  orsque la commission donne un avis à l’unanimité des organisations 
représentées  le texte de cet avis signé par des membres de la commission a 
les m mes effets juridiques que les clauses de la présente Convention   
Cet avis fait l’objet d’un dép t au ecrétariat du ribunal du ravail hors classe 
de Da ar à la diligence de l’autorité qui réunit la commission

Des principes et droits fondamentaux au travail
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Article 10 : er i e d  droit s ndi al
es parties signataires reconnaissent la liberté  aussi bien pour les employeurs 

que pour les travailleurs  de s’associer pour la défense collective des intér ts 
afférents à leur condition d’employeur ou de travailleur  ainsi que la pleine 
liberté pour les syndicats d’exercer leur action  dans le cadre de la législation 
en vigueur  
es employeurs s’engagent à ne pas prendre en considération le fait 

d’appartenir ou non à une association ou à un syndicat professionnel  les 
opinions politiques ou philosophiques  les croyances religieuses ou les 
origines sociales  raciales ou professionnelles du travailleur  pour arr ter leurs 
décisions en ce qui concerne l’embauche  la conduite ou la répartition du 
travail  les mesures de discipline ou l’avancement  
es employeurs s’engagent à n’exercer aucune pression ni contrainte sur le 

personnel en faveur ou à l’encontre d’une quelconque organisation syndicale  
es salariés s’engagent  de leur c té  à n’exercer aucune pression ou 

contrainte sur leurs collègues
i l’une des parties signataires estime que le licenciement d’un salarié a été 

effectué en violation du droit syndical  tel que dé ni ci-dessus  les deux parties 
s’emploieront à examiner les faits et à apporter au cas litigieux une solution 
équitable  Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour les parties 
d’obtenir judiciairement réparation du préjudice causé

Article 11 : roit d’e pression dire te et olle tive
e droit d’expression est reconnu aux travailleurs et à leurs représentants 

dans l’entreprise a n de leur permettre de participer à la dé nition des actions 
à mettre en uvre pour améliorer leurs conditions de travail  l’organisation 
du travail  la qualité de la production et l’amélioration de la productivité dans 
l’unité de travail à laquelle ils appartiennent dans l’entreprise.

Article 12 : Informations et communications 
s ndi ales

Des panneaux d’af chage munis de grilles ou vitres et fermés à clé en 
nombre suf sant  seront mis dans chaque établissement  à la disposition 
des organisations syndicales de travailleurs pour leur communication au 
personnel  Ils sont apposés à l’intérieur de l’établissement dans un endroit 

Des principes et droits fondamentaux au travail
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proche de l’entrée ou de la sortie du personnel ou en tout autre endroit jugé 
plus favorable  d’accord parties  

es clés de ces panneaux sont détenues exclusivement par la direction de 
l’entreprise  

es informations doivent avoir un objet exclusivement professionnel et 
syndical  Elles sont af chées par les soins d’un délégué du personnel ou d’un 
représentant du syndicat travaillant dans l’entreprise  après communication 
d’un exemplaire à l’employeur
outefois  les parties peuvent convenir  d’un commun accord  de recourir 

aux procédés et moyens électroniques pour diffuser toute information ou 
communication à caractère syndical  sous réserve du respect des conditions 
dé nies dans le présent article

Article 13 : Cotisations s ndi ales
a collecte des cotisations syndicales se fait par prélèvement à la source en 

application de la réglementation en vigueur
e plafond de cotisation est xé par arr té interministériel

Article 14 : l s d  personnel
Dans chaque établissement inclus dans le champ d’application de la présente 
Convention et o  sont groupés habituellement plus de dix 10  travailleurs  
des délégués du personnel titulaires et suppléants sont obligatoirement élus 
dans les conditions xées par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur

orsque plusieurs établissements d’une m me entreprise situés dans une 
m me localité ou dans un rayon maximum de dix 10  m  ne comportent pas  
pris séparément  plus de dix travailleurs  les effectifs de ces établissements 
seront totalisés en vue de la constitution d’un collège électoral qui élira son 
ou ses délégués

es missions dévolues aux délégués du personnel  les mesures de protection 
qui leur sont garanties ainsi que les facilités accordées dans le cadre de 
l’exercice de leur mandat sont celles prévues par la législation en vigueur
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a compétence du délégué s’étend à l’ensemble du collège qui l’a élu  our 
les questions d’ordre général intéressant l’ensemble du personnel  cette 
compétence s’étend à tout l’établissement
’horaire de travail du délégué du personnel est l’horaire normal de 

l’établissement  es heures réglementaires de liberté sont xées à vingt 20  
heures par mois et sont imputées sur cet horaire
e délégué du personnel ne peut tre muté  d’un établissement à l’autre  contre 

son gré pendant la durée de son mandat  sauf appréciation de l’Inspecteur du 
ravail et de la écurité sociale du ressort
a fonction de délégué du personnel ne peut tre  pour celui qui l’exerce  une 

entrave à une amélioration de sa rémunération ou à son avancement régulier  
n travailleur ne peut jouir d’un traitement de faveur en raison de ses fonctions 

de délégué du personnel
En dehors de l’obligation faite au chef d’établissement de recevoir 
collectivement  au moins une fois par mois  les délégués du personnel  
toute demande d’audience doit tre formulée par écrit auprès du chef 
d’établissement ou son représentant ou verbalement en cas d’urgence  
par l’un des délégués du personnel conformément aux autres dispositions 
réglementaires en vigueur
a demande doit comporter l’énoncé succinct des questions qui seront 

évoquées au cours de l’audience
outefois  les délégués du personnel peuvent tre re us en cas d’urgence  
es délégués du personnel peuvent  sur leur demande  se faire assister d’un 

représentant de leur organisation syndicale soit à l’occasion des rencontres 
avec la direction ou à l’occasion des visites à l’Inspecteur du ravail et de la 

écurité sociale
es projets de bilan social ou de déclaration annuelle de la situation de la 

main-d’ uvre DA MO  sont soumis aux délégués du personnel pour avis et 
observations  es modalités de cette consultation sont dé nies conformément 
à la réglementation en vigueur

Article 15 : Cadres se toriels de dialo e so ial
es parties à la présente Convention s’engagent à promouvoir la mise en 

place de cadres sectoriels de dialogue social

Des principes et droits fondamentaux au travail
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Article 16 : Comit  de dialo e so ial d’entreprise
Il est institué dans chaque entreprise de plus de dix travailleurs un comité de 
dialogue social  Ce comité a pour mission de promouvoir le dialogue social en 
vue d’améliorer le climat social  l’organisation  les conditions de travail et la 
productivité au sein de l’entreprise

e comité de dialogue social est présidé par l’employeur et comprend  
notamment  les directeurs  chefs de services ou assimilés et les délégués 
du personnel  Il peut associer à ses activités  à titre consultatif  toute autre 
personne dont il juge la participation utile

es missions et le fonctionnement dudit comité sont xés par la réglementation 
en vigueur

Article 17 : nterdi tion d  travail or  o  
o li atoire

e travail forcé ou obligatoire est interdit  ’expression travail forcé ou 
obligatoire désigne tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace 
d’une peine quelconque ou d’une sanction et pour lequel ledit individu ne 
s’est pas offert de plein gré  outefois le terme travail forcé ou obligatoire ne 
comprend pas :

- tout travail ou service exigé en vertu des lois sur le service militaire 
et affecté à des travaux de caractère militaire 

- tout travail ou service exigé d’un individu comme conséquence 
d’une condamnation prononcée par l’autorité judiciaire 

- tout travail ou service exigé d’un individu en cas de guerre  sinistre 
et de circonstance mettant en danger ou risquant de mettre en 
danger  la vie ou les conditions normales d’existence de l’ensemble 
ou d’une partie de la population 

- les travaux d’intér t général tels qu’ils sont dé nis par les lois sur les 
obligations civiques

Article 18 : ravail des en ants
es conditions particulières de travail des enfants sont dé nies conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur
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Article 19 : on dis rimination a  travail
Aucune personne ne peut tre écartée d’une procédure de recrutement ou 
de l’accès à un stage ou une période de formation en entreprise  ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire fondée notamment sur la race  la couleur  
l’ ge  le sexe  l’activité syndicale  l’appartenance à une religion  une confrérie 
ou une secte  l’opinion politique  l’ascendance nationale  l’ethnie  l’origine 
sociale  le handicap  la grossesse  la situation de famille  l’état de santé  
le statut sérologique  et ayant pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de 
chance ou de traitement en matière d’emploi ou de profession  
Aucun salarié ne peut tre sanctionné  licencié  ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire pour avoir témoigné des agissements dé nis aux alinéas 
précédents ou pour les avoir relatés
oute disposition contraire ou tout acte contraire à l’égard d’un salarié est nul 

de plein droit

Article 20 : alit  de traitement en mati re 
d’emploi et de pro ession

’employeur doit veiller au respect de l’égalité de traitement entre les salariés 
tant au regard des conditions d’emploi que de rémunération  de formation et 
de promotion professionnelle.

Article 21 : iolen e et har element a  travail
es parties signataires de la présente convention s’engagent à promouvoir et 

réaliser le droit de toute personne à un monde du travail exempt de violence 
et de harcèlement  en adoptant une approche inclusive  intégrée tenant 
compte des objectifs du travail décent  du respect des principes et droits 
fondamentaux au travail et des considérations de genre  pour prévenir et 
éliminer toute forme de violence et de harcèlement au travail

Du contrat de travail
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Chapitre 1

C  ’

Article 22 : Embauche-réembauche

’embauche et la réembauche sont effectuées conformément aux dispositions 
de la législation en vigueur
e personnel des entreprises est tenu informé par voie d’af chage des emplois 

vacants et des catégories professionnelles dans lesquelles ces emplois sont 
classés
out travailleur quittant l’entreprise pour remplir un mandat syndical béné cie 

des dispositions légales concernant les travailleurs dont le contrat est 
suspendu par l’exercice d’un mandat parlementaire
e travailleur licencié par suite de suppression d’emploi ou de compression 

de personnel conserve pendant deux ans la priorité d’embauche dans la 
m me catégorie d’emploi  Après un an  il peut tre soumis par l’employeur à 
une période d’essai dans les conditions prévues à l’article 23 de la présente 
Convention
e travailleur béné ciant d’une priorité d’embauche est tenu de communiquer 

à son employeur tout changement de domicile survenu après son départ de 
l’établissement
En cas de vacance d’emploi  l’employeur avise le travailleur concerné par 
lettre recommandée avec accusé de réception envoyée à sa dernière adresse 
connue  
Après réception de la lettre  le travailleur devra se présenter à l’établissement 
dans un délai de :

- huit jours  si la distance qui sépare son domicile du lieu de travail 
est inférieure à 100 m 

- quin e jours  si la distance précitée est supérieure à 100 m.

Article 23 : n a ement  l’essai   p riode d’essai
’embauche dé nitive du travailleur peut tre précédée d’une période d’essai 

stipulée obligatoirement par écrit et dont la durée varie selon la catégorie 
professionnelle à laquelle appartient le travailleur
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endant la période d’essai  les parties ont la faculté réciproque de rompre le 
contrat sans indemnité  ni préavis  

a durée maximum de la période d’essai prévue à l’article 3  du Code du 
ravail est ainsi xée :

- huit  jours  pour les travailleurs payés à l’heure ou à la journée 
- un 1  mois  pour les ouvriers et employés payés au mois 
- deux 2  mois  pour les agents de ma trise  techniciens et assimilés 
 trois 3  mois pour les ingénieurs  cadres et assimilés

a période d’essai est renouvelable une seule fois  sous condition d’un 
accord préalable des parties  ’employeur qui souhaite renouveler l’essai doit 
informer le travailleur  par écrit  dans les délais ci-dessous :

- deux 2  jours  au moins  avant la n de la période d’essai pour les 
salariés payés à l’heure ou à la journée 

- cinq 5  jours  au moins  avant la n de la période d’essai lorsqu’elle 
est de 1 mois 

- dix 10  jours  au moins  avant la n de la période d’essai pour les 
agents de ma trise  techniciens et assimilés 

- quin e 15  jours  au moins  avant la n de la période d’essai  pour 
les ingénieurs  cadres et assimilés

endant la période d’essai  le travailleur doit recevoir au moins le salaire 
minimum de la catégorie professionnelle dont relève l’emploi à pourvoir  
’employeur qui déplace le travailleur pour une période d’essai assure à ses 

frais  le déplacement aller-retour du travailleur de son lieu d’embauche au lieu 
de travail

es m mes périodes d’essai sont applicables  dans le cadre d’un essai 
professionnel  pour tout travailleur qui postule à un emploi au titre de la 
promotion interne
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Chapitre 2

CONDITIONS DE TRAVAIL

Article 24 : r e l ale d  travail  r p ration  
he res s ppl mentaires

a durée du travail  ainsi que les modalités d’accomplissement des heures 
supplémentaires et de récupération sont déterminées dans le cadre des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur

Article 25 : nterr ptions olle tives d  travail
En cas d’interruption collective du travail résultant  soit de causes accidentelles 
ou de force majeure  soit d’intempéries  les récupérations des heures de 
travail perdues sont effectuées conformément à la réglementation en vigueur
e travailleur qui  sur l’ordre de son employeur s’est tenu à la disposition de 

l’entreprise  doit recevoir son salaire calculé au tarif normal  m me s’il n’a pas 
effectivement travaillé

Article 26 : Jours fériés et jours fériés chômés et 
payés

es jours fériés ch més  payés sont xés par la législation en vigueur
Chaque année  huit jours fériés en plus des jours fériés  ch més et payés 
du fait de la loi  sont ch més et payés dans les conditions prévues par la 
législation en vigueur pour la journée du 1er mai sauf s’ils tombent un dimanche

e choix de six d’entre eux est fait dans chaque entreprise ou établissement 
par accords entre la direction et les délégués du personnel  les septième et 
huitième jours sont laissés au choix de l’employeur

our avoir droit à la rémunération particulière des journées fériées  ch mées 
autres que le 1er mai et le 4 avril  les travailleurs doivent remplir les deux 

conditions suivantes :
- justi er d’un temps de service continu dans l’entreprise au moins 

égal à 6 jours ouvrables consécutifs correspondants à 40 heures de 
travail 
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- avoir accompli normalement  à la fois  la dernière journée de travail 
précédent le jour férié et la première journée de travail suivant ledit 
jour férié  sauf absences exceptionnelles autorisées

’employeur a la faculté de récupérer les journées fériées  ch mées  
compte tenu de la réglementation en vigueur concernant les possibilités et 
modalités de récupération ou de compensation des heures de travail perdues 
collectivement

es heures de travail effectuées un jour férié dans la limite de 40 heures 
sont :

- soit  pour les travailleurs payés au mois  compensées heure pour 
heure  dans les jours qui suivent  suivant accord entre employeur et 
les travailleurs  A défaut  elles sont rémunérées au taux normal en 
sus du salaire mensuel habituel 

- soit  pour les travailleurs payés à l’heure  rémunérés avec une 
majoration de 100

Article 27 : Absences et permissions 
e eptionnelles po r v nements de 
amille

es absences de courte durée justi ées par un événement grave et 
fortuit d ment constaté  intéressant directement le foyer du travailleur tel 
qu’incendie de l’habitation  déménagement involontaire  accident ou maladie 
grave du conjoint  d’un ascendant ou descendant vivant avec lui  n’entra nent 
pas la rupture du contrat de travail  mais simplement sa suspension  pourvu 
que l’employeur ait été avisé au plus tard dans les quatre jours qui suivent 
l’événement et que la durée de l’absence soit en rapport avec  l’événement 
qui l’a motivée
Des permissions exceptionnelles d’absence qui  dans la limite de 15 jours 
par an  ne sont pas déductibles du congé réglementaire  et n’entra nent 
aucune retenue du salaire  sont accordées au travailleur ayant six mois au 
moins d’ancienneté dans l’entreprise  pour et à l’occasion des événements 
familiaux suivants  à justi er par la présentation de pièces d’état-civil ou d’une 
attestation délivrée par l’autorité administrative quali ée :

- mariage du travailleur  3 jours 
- mariage d’un de ses enfants  d’un frère ou d’une s ur  1 jour 
- décès d’un conjoint ou d’un descendant en ligne directe  4 jours 

Convention collective nationale interprofessionnelle du Sénégal

29

- décès d’un ascendant en ligne directe  d’un frère ou d’une s ur  2 
jours 

- décès d’un beau-père ou d’une belle-mère  2 jours 
- naissance d’un enfant  1 jour 
- bapt me d’un enfant  1 jour 
- première communion  1 jour 
- hospitalisation d’un conjoint ou d’un enfant du travailleur  2 jours

oute permission de cette nature doit faire l’objet d’une autorisation écrite 
préalable de l’employeur  sauf cas de force majeure
Dans cette dernière éventualité  le travailleur doit aviser son employeur dès la 
reprise du travail  e document attestant de l’événement doit tre présenté à 
l’employeur dans le plus bref délai et  au plus tard  dix jours après l’événement
Ces évènements ne peuvent en aucun cas justi er l’interruption d’un congé  
de m me que ces permissions ne peuvent faire l’objet d’un report  sauf accord 
des parties.

i l’événement se produit hors du lieu d’emploi et nécessite le déplacement 
du travailleur  les délais ci-dessus pourront tre prolongés d’accord parties  
Cette prolongation ne sera pas rémunérée

Article 28 : torisations d’a sen e po r raisons 
s ndi ales

our faciliter la participation des travailleurs aux assemblées statuaires 
de leurs organisations syndicales  des autorisations d’absence leur seront 
accordées sur présentation  trois 3  jours au moins avant la réunion prévue  
d’une convocation écrite et nominative émanant de l’organisation intéressée
outefois  en cas de force majeure et d’accord parties  ce préavis pourra ne 

pas tre pris en considération
es parties signataires s’emploieront à ce que ces absences n’apportent pas 

de g ne à la marche normale du travail
Ces absences seront payées en fonction de l’horaire de l’entreprise  elles ne 
viendront pas en déduction du congé et ne pourront pas tre récupérées  non  
plus
A chaque fois que les travailleurs seront appelés à participer à une commission 
paritaire décidée entre les parties signataires ou celles qui leur sont af liées  
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il appartiendra aux syndicats patronaux et de travailleurs ayant organisé la  
réunion   de déterminer  de quelle fa on et dans quelles limites nombre de 
participants  durée  etc  il  conviendra  de  faciliter  cette  participation

es travailleurs sont tenus d’informer préalablement leur employeur de leur 
participation  à  ces  commissions  et  de  s’efforcer  de  réduire  au  mieux la  
g ne  que leur  absence  apportera à  la  marche  normale  du  travail  et  à  
la  sécurité

e temps de travail ainsi perdu sera payé par l’employeur comme temps 
de travail effectif avec toutes les indemnités qu’il comporte  Il ne sera pas 
récupérable et sera considéré comme temps de service effectif pour la 
détermination du droit du travailleur  au  congé  payé

es travailleurs appelés à participer aux organismes consultatifs paritaires 
réglementaires  aux instances nationales et internationales de dialogue 
social ou devant siéger comme assesseurs au tribunal du ravail  devront 
communiquer à l’employeur  la  convocation  les  désignant dès  que  possible  
après  sa réception
Ces périodes d’absences seront également payées  Elles ne viendront pas en 
déduction  des  congés  et  ne  pourront  pas  tre  également  récupérées

Article 29 : epr sentation s ndi ale
n travailleur investi de la charge de ecrétaire général d’une organisation 

syndicale peut béné cier d’un aménagement spéci que de son temps 
de travail  en accord avec son employeur  pour lui permettre de mener 
convenablement sa mission

Article 30 : Service en poste à fonctionnement 
continu

On appelle travail par poste  l’organisation dans laquelle un salarié effectue 
son travail journalier d’une seule traite
Dans les entreprises qui ont à fonctionner sans interruption  jour et nuit  y 
compris éventuellement les dimanches et jours fériés  les heures de travail 
assurées par un service de poste  par roulement de jour et de nuit  dimanche 
et jours fériés éventuellement compris  sont rétribuées au m me tarif que 
celui prévu pour le travail de jour en semaine
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En compensation du repos hebdomadaire légal obligatoire  l’ouvrier de poste 
ayant accompli exceptionnellement dans la semaine sept postes de travail 
consécutifs au minimum re oit une rémunération supplémentaire égale à 
60  de son salaire normal pour la durée d’un poste de travail
e travailleur de poste qui aura béné cié d’un repos hebdomadaire dans la 

semaine n’a pas droit à cette rémunération particulière
our les salariés travaillant sous le régime des postes à fonctionnement 

continu  les heures supplémentaires se calculent  selon la réglementation en 
vigueur
orsque les ouvriers travaillent de fa on ininterrompue dans un poste d’une 

durée supérieure à six heures  il leur sera accordé quarante-cinq minutes de 
pause  payées comme temps de travail

Article 31 : en e de travail
Dans les entreprises o  une tenue de travail déterminée est rendue obligatoire 
pour certaines catégories de travailleurs  l’employeur doit fournir gratuitement 
deux tenues par an
a tenue de travail doit tre adaptée à la nature du métier exercé et à 

l’environnement de travail
e nettoyage est assuré par le travailleur avec les moyens fournis par 

l’employeur

Article 32 : rise de repas s r les lie  de travail
es modalités de prise des repas sur les lieux de travail sont xées dans le 

cadre des dispositions réglementaires en vigueur

Article 33 : odi ation d  ontrat de travail
a modi cation du contrat de travail obéit aux conditions xées par le Code 

du ravail
oute modi cation à caractère individuel apportée à l’un des éléments du 

contrat du travail doit  au préalable  faire l’objet d’une noti cation écrite au 
travailleur  
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our des raisons tenant à l’incapacité physique du travailleur  à la situation 
économique ou à la réorganisation de l’entreprise  l’employeur peut proposer 
à un salarié une modi cation de son contrat du travail  emportant réduction 
de certains avantages

i le salarié donne une acceptation de principe  cette modi cation ne peut 
intervenir qu’à l’issue d’une période équivalant à la période de préavis  

i le travailleur refuse cette modi cation  la rupture du contrat du travail sera 
considérée comme résultant de l’initiative de l’employeur  ce dernier étant dès 
lors tenu d’observer les règles du préavis et d’accorder les avantages prévus 
par la présente Convention en cas de licenciement  Il ne pourra tre procédé 
à un déclassement pour inaptitude physique sans que l’intéressé ait subi un 
examen médical concluant à la nécessité qu’il soit changé d’emploi

Article 34 : tation provisoire dans n emploi 
relevant d’ ne ate orie in erie re

En cas de nécessité de service ou pour éviter le ch mage technique ou 
le licenciement  l’employeur pourra  après consultation des délégués du 
personnel  affecter momentanément un travailleur à un emploi relevant d’une 
catégorie inférieure à celle de son classement habituel  Dans ce cas  et par 
dérogation à l’article 66 de la présente Convention  le travailleur conservera le 
béné ce du salaire per u précédemment pendant la période de mutation qui  
en règle générale  n’excédera pas six mois.

Article 35 : nterim dans n emploi relevant d’ ne 
catégorie supérieure

e fait pour le travailleur d’assurer provisoirement ou par intérim un emploi 
comportant un classement supérieur dans la hiérarchie professionnelle ne lui 
confère pas automatiquement le droit aux avantages pécuniaires ou autres 
attachés audit emploi
outefois  sauf dans les cas de maladie  accident survenu au titulaire de 

l’emploi ou au remplacement de ce dernier pour la durée d’un congé  la durée 
de cette situation ne peut excéder :

- quin e 15   jours  pour  les  ouvriers  spécialisés 
- un 1  mois pour les ouvriers professionnels  employés  agents de 

ma trise  techniciens et assimilés 
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- trois 3  mois pour les cadres  ingénieurs et assimilés  
assé ce délai et sauf les cas visés ci-dessus  l’employeur doit reclasser 

d’of ce le travailleur dans le nouvel emploi qu’il occupe
En cas de maladie  accident ou congé du titulaire  l’intérimaire per oit  après 
la période précisée ci-haut  une indemnité égale à la différence entre son 
salaire catégoriel et le salaire de la catégorie du nouvel emploi qu’il occupe   
outefois  par dérogation aux dispositions ci-dessus  les ouvriers appelés 

à assurer un remplacement provisoire  dans un poste de classi cation 
supérieure  compris dans le cycle de la fabrication  percevront  à compter du 
troisième jour d’une seule période de remplacement  une indemnité égale à 
la différence entre leur salaire et le salaire afférent au poste supérieur occupé 
à titre provisoire  Ce supplément de salaire étant considéré comme une 
indemnité provisoire  il ne sera plus per u dès que l’ouvrier aura repris ses 
anciennes fonctions

Article 36 : e tation  n a tre lie  d’emploi
orsque les mutations ne sont pas prévues dans les conditions d’engagement  

aucun travailleur ne peut tre muté dans un établissement de l’employeur 
situé dans une commune ou une localité autre que celle de son lieu de travail 
habituel  sans son consentement

Article 37 : ravail des emmes
es conditions particulières de travail des femmes sont dé nies conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur

Article 38 : Mutation des femmes en état de 
grossesse

es travailleuses en état de grossesse  mutées à un autre poste en raison de 
leur état  conserveront le béné ce de leur salaire antérieur pendant toute la 
durée de leur mutation

Article 39 : emmes  en eintes o  allaitantes
es parties à la présente Convention s’engagent à adopter les mesures 

nécessaires pour que les femmes enceintes ou qui allaitent ne soient pas 
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contraintes d’accomplir un travail considéré comme préjudiciable à leur santé 
ou à celle de leur enfant ou dont il a été établi par une évaluation qu’il comporte 
un risque signi catif pour la santé de la mère ou celle de l’enfant
Il est fait obligation aux chefs d’établissement de prendre les dispositions 
qui pourraient s’avérer nécessaires pour éviter aux femmes enceintes toute 
bousculade tant aux vestiaires qu’aux sorties du personnel

Article 40 : isponi ilit
e travailleur peut béné cier  sur sa demande  d’une mise en disponibilité 

sans aucune rémunération  pour faire face à certaines obligations à caractère 
personnel telles que : 

- la prolongation du congé de maternité 
- l’assistance à un enfant physiquement diminué ou hospitalisé

es conditions de cette mise en disponibilité éventuelle sont discutées 
librement entre l’employeur et le travailleur  sans préjudice de l’observation 
des règles contenues dans l’article 70 du Code du ravail

Article  41 : is ipline
es sanctions disciplinaires applicables aux travailleurs sont les suivantes : 

- la réprimande 
- l’avertissement verbal ou écrit 
- la mise à pied d’un à trois jours 
- la mise à pied de quatre à huit jours 
- le licenciement  

oute sanction doit tre précédée d’une demande d’explication noti ée par le 
chef d’établissement ou son représentant par écrit à l’intéressé  

e travailleur assisté  sur sa demande  d’un délégué du personnel ou  à défaut  
d’un mandataire syndical est tenu de répondre  au plus t t  dans les quarante-
huit 4  heures qui suivent la réception de la demande d’explication
’avertissement et la mise à pied d’un à trois jours ne sauraient tre invoqués 

à l’encontre du travailleur  si à l’expiration d’un délai de six 6  mois suivant la 
date d’intervention de l’une ou l’autre de ces sanctions  aucune autre sanction 
n’a été prononcée  
Il en est de m me à l’expiration d’un délai d’un 1  an en ce qui concerne la 
sanction de mise à pied de quatre à huit jours  
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a sanction est signi ée par écrit au travailleur et ampliation de la décision est 
adressée à l’Inspecteur du ravail du ressort.

Chapitre 3

 ’

Article 42 : nition de la p riode d’astreinte
a période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle le 

travailleur  sans tre à la disposition permanente de l’employeur  a l’obligation 
de demeurer à son domicile ou à proximité pour pouvoir effectuer toute 
intervention demandée par l’employeur ou son représentant  dans le but 
d’accomplir un travail au service de l’entreprise
a période d’astreinte comporte deux phases distinctes : 

- d’une part  la période pendant laquelle le salarié a l’obligation d’ tre 
disponible pour pouvoir intervenir en cas de besoin 

- d’autre part  la ou les périodes d’intervention éventuelle comportant 
le déplacement et le temps de travail effectif

Article 43 : Contreparties de la p riode d’astreinte
a durée effective des interventions pendant la période d’astreinte est 

considérée comme un temps de travail effectif et rémunérée en conséquence
Compte tenu des contraintes qu’elle entra ne  la période d’astreinte  hors 
temps d’intervention  donne lieu à une contrepartie  soit sous forme nancière  
soit sous forme de repos  soit sous une forme mixte.

Article 44 : Moyens de transport et temps de 
d pla ement

e chef d’établissement doit faciliter les déplacements du travailleur sous 
astreinte en cas de nécessité  notamment par le remboursement des frais de 
transport ou par la mise à disposition de moyens de transport  es temps de 
déplacement peuvent tre dé nis sur une base forfaitaire moyenne  adaptée 
à la réalité de chaque établissement
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Article 45 : Limitation des durées et périodes 
d’astreinte

A n de limiter les durées et périodes d’astreinte  le chef d’établissement est 
tenu de mettre en uvre  compte tenu de ses activités  une organisation du 
personnel sous astreinte

es salariés concernés par des périodes d’astreinte sont informés de leur 
programmation individuelle dans un délai raisonnable

Chapitre 4

RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

Article 46 : alaires
A conditions égales de travail  de quali cation professionnelle et de rendement  
le salaire est égal pour tous les travailleurs quels que soient leur origine  leur 

ge  leur sexe et leur statut dans les conditions prévues au présent titre
e salaire de chaque travailleur est déterminé en fonction de l’emploi qu’il 

occupe dans l’entreprise ou l’établissement
es salaires sont xés :

- soit au temps : à l’heure  à la journée ou au mois 
- soit au rendement : à la t che ou à la pièce  

es employés sont toujours payés au mois
es jours d’absences non justi ées ne sont pas rémunérés  

Article 47 : m n ration d  travail a  rendement
a rémunération du travail au rendement sera établie de la fa on suivante : 

- le travailleur doit toujours tre assuré de recevoir un salaire au 
moins égal au salaire minimum de la catégorie dont relève l’emploi 
considéré 

- les tarifs de travail au rendement sont établis de fa on que l’ouvrier 
de capacité moyenne et travaillant normalement ait la possibilité de 
dépasser le salaire minimum de sa catégorie 

- il ne peut tre imposé au travailleur une durée de travail supérieure 
à celle de son atelier ou chantier  sauf dérogation prévue par la 
réglementation
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Des mesures doivent tre prises pour éviter tout surmenage d’un personnel 
travaillant au rendement  toutes les indications lui seront données 
préalablement à l’exécution du travail de fa on à lui permettre de calculer 
facilement le salaire correspondant

Article 48 : aiement d  salaire
es salaires sont payés conformément aux prescriptions légales et 

réglementaires  e paiement des salaires a lieu pendant les heures de travail
En cas de contestation sur le contenu du bulletin de paie  le travailleur 
peut demander à l’employeur la justi cation des éléments ayant servi à 
l’établissement de ce bulletin  Il peut se faire assister d’un délégué personnel  
ou à défaut  d’un représentant syndical
e bulletin de salaire doit comporter  outre le prénom et le nom du travailleur  

sa catégorie professionnelle  son taux horaire ou mensuel de salaire  ses 
heures normales et supplémentaires  la raison sociale de l’entreprise  le détail 
des différentes retenues  ainsi que toutes autres mentions prescrites par la 
législation en vigueur

Article 49 : Majoration pour heures 
s ppl mentaires

es heures accomplies au-delà de la durée légale du travail ou équivalente 
donnent lieu à une majoration du salaire horaire réel comme suit :

- 15  de majoration pour les huit premières heures supplémentaires 
effectuées 

- 40  de majoration pour les heures supplémentaires effectuées au-
delà de la première tranche précitée 

- 60  de majoration pour les heures effectuées de nuit
es heures supplémentaires effectuées pendant le jour de repos hebdomadaire 

ou pendant les jours fériés sont majorées de :
- 60  du taux horaire pendant le jour 
- 100  du taux horaire pendant la nuit  
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Article 50 : Majorations diverses

Des primes distinctes du salaire pourront tre allouées pour tenir compte des 
conditions particulières de travail  lorsque celles-ci n’ont pas été retenues 
pour la détermination des salaires des ouvriers qui y sont soumis
Ces conditions particulières se rangent sous les rubriques suivantes :

- travaux dangereux ou insalubres 
- travaux comportant des risques de maladies ou d’usure particulière 

de l’organisme 
- travaux entra nant une détérioration des v tements  lorsque les 

tenues de travail ne sont pas fournies par l’employeur 
- travaux accomplis par le travailleur en utilisant son propre matériel 
- travaux exceptionnellement salissants

e montant et les conditions d’attribution de ces primes seront déterminés 
dans le cadre d’accords de branches ou d’entreprises

Article 51 : termination de l’an iennet
On entend par ancienneté le temps pendant lequel le travailleur a été occupé 
de fa on continue pour le compte de l’entreprise quel qu’ait été le lieu d’emploi

our l’application des dispositions de la présente convention qui sont 
subordonnées à une certaine ancienneté  on déterminera celle-ci en tenant 
compte de la présence continue dans l’établissement c’est-à-dire du temps 
écoulé depuis la date d’engagement du contrat de travail en cours  sans que 
soient exclues des périodes pendant lesquelles le contrat a été suspendu  
telles que :

- période de maladie ou d’accident 
- périodes de service militaire obligatoire 
- congés de maternité 
- congés individuels de formation 
- périodes de repos des travailleurs intermittents 
- autres autorisations d’absence prévues par la présente convention 
- en n  de la durée des contrats antérieurs dans l’établissement  à 

l’exclusion toutefois de ceux qui auraient été rompus pour faute grave 
ou lourde

outefois  est déduite  le cas échéant  de la durée totale de l’ancienneté à 
retenir pour le calcul de  la prime  toute période de service dont la durée aurait 
été prise en compte pour la détermination d’une indemnité de licenciement 
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payée au travailleur ou pour l’octroi à ce dernier d’un avantage basé sur 
l’ancienneté et non prévu à la présente Convention
orsque l’entreprise utilisatrice embauche  après une mission  un salarié mis à 

sa disposition par une entreprise de travail temporaire  la durée des missions 
effectuées au cours des six derniers mois précédant l’embauche est prise en 
compte pour le calcul de l’ancienneté du salarié  a durée des missions est 
déduite de la période d’essai éventuellement prévue

Article 52 : rime d’an iennet
out travailleur béné cie d’une prime d’ancienneté lorsqu’il réunit les conditions 

requises  telles que dé nies par le présent article
es travailleurs sont admis au béné ce de la prime d’ancienneté lorsqu’ils 

atteignent la durée de présence nécessaire à son attribution à la suite de 
plusieurs embauches dans la m me entreprise  si leurs départs précédents ont 
été provoqués par une compression d’effectifs ou une suppression d’emploi
es périodes d’absences suivantes sont prises en compte pour le calcul de 

l’ancienneté :
- absence pour congés payés 
- absence exceptionnelle dans la limite de 15 jours par an  conformément 

à l’article 27 de la présente Convention 
- absence pour accidents du travail ou maladies professionnelles 
- absences pour les maladies dans la limite de suspension du contrat de 

travail prévues à l’article 6 de la présente Convention 
- absences pour congés de maternité des femmes salariées 
- absences pour stage professionnel organisé par l’employeur sur sa 

demande ou avec son accord 
- absence pour détention préventive 
- absence pour période de veuvage

a prime d’ancienneté est calculée en pourcentage du salaire minimum de la 
catégorie de classement du travailleur tel que xé par la commission paritaire 
prévue par l’article 63 de la présente Convention  le montant de ce salaire 
étant déterminé en fonction de l’horaire effectué par le travailleur
e montant est xé à 2  du salaire minimum de la catégorie du travailleur 

après deux années de présence effective  avec une progression de 1  par 
année de présence en sus  jusqu’à l’ ge d’admission à la retraite

Du contrat de travail



40

Article 53 : Indemnité de panier

es travailleurs effectuant au moins 6 heures de travail de nuit béné cient 
d’une indemnité de panier dont le montant est égal à 3 fois le MI
Cette indemnité correspondant au taux alloué le jour sera en outre accordée 
aux travailleurs qui ont effectué 10 heures ininterrompues ou 3 heures en plus 
de leur horaire normal
’indemnité de panier est allouée à tout travailleur remplissant les conditions 

ci-dessus à l’exception de ceux qui la per oivent en nature et des gardiens 
concierges  
Elle ne fait pas obstacle au paiement des heures supplémentaires

Article 54 : ndemnit  de lo ement
ne indemnité de logement peut tre octroyée au travailleur sous forme 

d aide à l acquisition  à la construction de logement ou aux frais de location
orsqu’elle est octroyée  cette indemnité varie selon les fonctions et les 

catégories professionnelles et les modalités de son attribution sont xées au 
sein de l’entreprise

Article 55 : Indemnité de maniement de fonds

ne indemnité de maniement de fonds est allouée aux travailleurs chargés de 
manier des fonds pour le compte d une entreprise  notamment :

- livreur encaisseur 
- préposé aux guichets et à la caisse 
- billeteur

es modalités d’attribution de cette indemnité sont xées au sein de 
l’entreprise.

Article 56 : Participation aux frais de transport

ne indemnité mensuelle de transport dont le montant et les conditions 
d’attribution sont xés par décision de la commission mixte paritaire est 
allouée aux travailleurs  Cette décision est étendue par arr té du Ministre 
chargé du ravail
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En outre  il est alloué une indemnité compensatrice de transport à tout 
travailleur effectuant par ses propres moyens de transport des déplacements 
fréquents et habituels  pour les besoins de l’entreprise  avec l’accord de 
l’employeur
Au cas o  exceptionnellement un employeur soumettrait des travailleurs à 
un horaire de nuit différent de l’horaire normal de l’entreprise ou de celui xé 
par les entreprises à fonctionnement continu  il est tenu d’assurer le transport 
gratuit du travailleur de son lieu de travail à son domicile

Article 57 : ndemnit  de d pla ement
orsque le travailleur est astreint par obligation professionnelle et conformément 

aux dispositions de l’article 10  du Code du ravail à un déplacement pour 
une mission occasionnelle et temporaire d’une durée égale ou inférieure à six 
mois  hors de son lieu habituel d’emploi et qu’il en résulte pour lui des frais 
supplémentaires  le travailleur percevra les indemnités suivantes :

our le travailleur de la première à la hors catégorie incluse : 
- 6 fois le taux de salaire horaire de base de la catégorie du travailleur 

lorsque le déplacement hors du lieu habituel entra ne la prise d’un 
repas principal en dehors de ce lieu d’emploi 

-  fois le taux du salaire horaire de base de la catégorie du travailleur 
lorsque le déplacement hors du lieu habituel d’emploi entra ne la prise 
de deux repas principaux en dehors du lieu d’emploi 

- 10 fois le taux du salaire de base de la catégorie du travailleur lorsque 
le déplacement hors du lieu habituel d’emploi entra ne la prise de 
deux repas principaux et le couchage en dehors de ce lieu d’emploi

our les agents de ma trise  techniciens et assimilés :
- 5 fois le salaire horaire de base du travailleur lorsque le déplacement 

hors du lieu habituel d’emploi entra ne la prise d’un repas principal en 
dehors de ce lieu d’emploi 

-  fois le salaire horaire de base du travailleur lorsque le déplacement 
hors du lieu d’emploi entra ne la prise de deux repas principaux en 
dehors de ce lieu d’emploi 

- 10 fois le salaire horaire de base du travailleur lorsque le déplacement 
hors de lieu habituel d’emploi entra ne la prise de deux repas 
principaux et le couchage en dehors de ce lieu d’emploi
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our les ingénieurs  cadres et assimilés :
es frais de voyage et de séjour engagé pour les besoins du service sont 

remboursés par l’employeur :
- soit sur présentation par l’ingénieur ou le cadre d’un état de frais 

accompagné de factures et de toutes pièces justi catives 
- soit sur une base forfaitaire  d’accord parties  et en rapport avec 

l’importance des fonctions de l’intéressé  
Ces indemnités de déplacement ne sont pas dues lorsque l’employeur fournit 
en nature les prestations décentes de nourriture  de logement et de voyages.

Mutation

e travailleur peut tre appelé à travailler pour les besoins d’un chantier sur 
un lieu autre que le lieu d’embauche ou le lieu d’emploi habituel

es parties signataires de la présente convention conviennent que lorsqu’il 
est prévu contractuellement pour plus de six mois  le déplacement n’a plus 
de caractère occasionnel et temporaire et constitue une mutation dans les 
conditions xées par l’article 106 du Code du ravail

e travailleur ainsi muté a droit  dès le premier jour de sa mutation  non plus 
à l’indemnité de déplacement  mais aux prestations spéci ques applicables à 
la mutation  telles qu’elles sont xées ci-après :

- le travailleur peut se faire accompagner ou rejoindre par sa famille 
aux frais de l’employeur 

- le travailleur a droit au logement pour lui et sa famille suivant les 
conditions réglementaires et conventionnelles en vigueur 

- le travailleur peut convenir avec son employeur d’une indemnité 
compensatrice tenant lieu de ces prestations

e travailleur chef de famille  dont la famille est restée au lieu habituel d’emploi  
peut béné cier  à sa demande d’un congé de détente rémunéré sur la base 
de  heures par jour lui permettant de revenir périodiquement auprès de sa 
famille
Ce congé de détente peut tre pris tous les deux mois si la distance entre le 
lieu habituel  et le lieu occasionnel d’emploi est compris entre 75 et 200 m et 
tous les trois mois si la distance est supérieure à 200 m
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a durée de ce congé est de :
- deux jours dans le premier cas 
- trois jours dans le second

es délais de route  aller-retour entre le lieu habituel et le lieu occasionnel 
d’emploi sont xés à : 

- 1 jour dans le premier cas 
- 2 jours dans le second

En aucun cas  le travailleur ne peut prétendre à une indemnité compensatrice  
ou au règlement de dommages et intér ts  s’il n’a pas béné cié à sa demande 
des congés de détente auxquels il pouvait prétendre
es journées de détente ne donnent pas lieu à la perception de l’indemnité 

de déplacement
e congé de détente ne sera accordé que s’il se place quatre semaines au 

moins avant la n de la mutation
i en vertu d’accords d’établissement ou particuliers  un congé de détente 

est déjà accordé par l’employeur au travailleur au lieu o  réside sa famille  à 
l’occasion des f tes légales  il en est tenu compte pour la détermination du 
droit au congé de détente institué par l’alinéa du précédent article

Dispositions communes aux déplacements et à la 
mutation

endant les voyages motivés soit par le déplacement  soit par le congé de 
détente  le travailleur percevra  outre  l’indemnité de déplacement à laquelle 
il pourrait prétendre  sa rémunération journalière sur la base de  heures par 
jour
Dans le cas o  une différence appara trait entre l’appréciation par l’employeur 
de la durée du déplacement  et sa durée effective  il sera fait application des 
dispositions suivantes :

- si le déplacement effectif du travailleur ayant re u noti cation d’une 
mutation supérieure à 6 mois  se révèle en réalité d’une durée 
inférieure  l’employeur réglera la différence  s’il en existe  entre 
l’indemnité de déplacement due au travailleur déplacé pour moins de 
6 mois et la contre-valeur de la prestation logement qu’il aura per ue 

- si  à l’inverse  le travailleur ayant re u noti cation d’un déplacement 
inférieur à 6 mois  doit prolonger cette situation de déplacement 

Du contrat de travail



44

au-delà de 6 mois soit  par exemple  en raison des nécessités du 
chantier ou d’une extension du marché  le travailleur continuera à 
percevoir la m me indemnité jusqu’à la n du déplacement

Article 58 : Voyage et transport

es conditions afférentes aux voyages des travailleurs et des membres 
de leur famille ainsi qu’aux transports de leurs bagages sont xées par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur

es conditions d’application des dispositions de l’article 156 du Code du 
ravail sont xées comme suit :

Classe de passage :

es classes de passage du travailleur et de sa famille pouvant prétendre au 
transport à la charge de l’employeur sont les suivantes :

Cat orie d’emploi Route Chemin de 
Fer ou Bateau

Avion

vrier et mplo s  
Agents de maîtrise

Technicien et 
assimil s

rix du titre de 
transport

2e classe Classe 

économique

Cadres, ingénieurs et 
ssimil s

rix du titre de 
transport

1ère classe Classe 

économique
e choix d’un moyen de transport approprié appartient à l’employeur sauf 

contre-indication médicale  Dans le cas o  le travailleur et sa famille justi ent 
de l’impossibilité d’utiliser la classe qui leur est attribuée  ils voyagent avec 
l’autorisation de l’employeur dans la classe immédiatement supérieure 
disponible
outefois  lors du premier voyage du lieu de résidence habituelle au lieu 

d’emploi et du dernier voyage du lieu d’emploi au lieu de résidence ou à un 
autre lieu  l’employeur assurera au travailleur qui voyagera par toute autre 
voie de transport que la route  le transport gratuit de ses bagages jusqu’à 
concurrence de :

- 200 ilos  au total en sus de la franchise pour le ménage comprenant 
le travailleur et son ou ses conjoints 
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- 100 ilos  en sus de la franchise  pour chacun de ses enfants mineurs 
légalement à sa charge  et vivant habituellement avec lui

De plus  le travailleur voyageant par avion  à l’occasion de son congé  
béné ciera du transport d’un total de 100 ilos supplémentaires de bagages 
à la charge de l’employeur par voie de surface  quelle que soit l’importance 
de sa famille
Au cas o  il ne fournirait pas le mobilier  l’employeur assurera  en outre  le 
transport gratuit des gros meubles nécessaires au travailleur et à sa famille
e transport des bagages pris en charge par l’employeur  en sus de la 

franchise  est effectué par une voie et des moyens normaux au choix de 
l’employeur
orsque le travailleur a acquis des droits au voyage che  plusieurs employeurs 

successifs  il est procédé au règlement de ces droits comme il est dit à l’article 
159 du Code du ravail

Article 59 : o ement et ame lement
orsque le travailleur est déplacé d’une manière ni occasionnelle ni temporaire 

du lieu de sa résidence au lieu habituel d’emploi par le fait de l’employeur 
en vue d’exécuter un contrat de travail  l’employeur est tenu de mettre à sa 
disposition un logement répondant aux règles d’hygiène et comportant les 
gros meubles
orsque le travailleur visé ci-dessus dispose  sur son nouveau lieu d’emploi  

d’un logement personnel  l’employeur est dégagé de l’obligation de le loger
a consistance du logement fourni par l’employeur doit répondre aux besoins 

du travailleur et de sa famille  compte tenu des usages et des possibilités 
du lieu d’emploi en matière de logement pour le travailleur de la catégorie 
professionnelle de l’intéressé
e travailleur disposant à titre personnel de gros meubles pourra obtenir 

de l’employeur son accord  pour leur transport aux frais de ce dernier en 
dégageant l’employeur de l’obligation de lui fournir ces meubles
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e travailleur habituellement affecté à des travaux relevant de catégories 
différentes aura la garantie du salaire minimum de la catégorie correspondant 
à la quali cation la plus élevée  orsqu’il est appelé à effectuer plusieurs 
travaux relevant d’une m me catégorie mais dans des professions différentes  
il est classé à la catégorie immédiatement supérieure
es salaires minima de chaque catégorie sont xés et modi és par une 

commission mixte composée en nombre égal d’employeurs et de travailleurs 
des organisations syndicales signataires des conventions collectives de 
branche

Article 63 : Commission de lassement
i le travailleur conteste auprès de son employeur le classement de son emploi 

dans la hiérarchie professionnelle et si une suite favorable n’est pas donnée à 
sa réclamation  le différend est porté devant une commission professionnelle 
paritaire de classement
Cette commission présidée par l’Inspecteur du ravail et de la écurité sociale 
du ressort est composée de deux représentants des employeurs et de deux 
représentants des travailleurs
es membres employeurs et travailleurs de la commission ainsi que leurs 

suppléants sont choisis par les parties signataires ou adhérentes à la 
présente convention  es membres de la commission peuvent s’adjoindre  à 
titre consultatif  un ou deux de leurs collègues plus particulièrement quali és 
pour apprécier le litige
e travailleur adresse sa requ te ou la fait adresser par son délégué du 

personnel ou son organisation syndicale  à l’inspecteur du ravail et de 
la écurité sociale du ressort qui convoque les parties et les membres de 
la commission  et un représentant de l’organisation syndicale à laquelle 
appartient le travailleur  si ce dernier en fait la demande
a commission se réunit obligatoirement dans les dix jours francs qui suivent 

la requ te et se prononce dans les quin e jours qui suivent la date de sa 
première réunion  outefois  en cas d’urgence  la commission s’efforcera 
d’abréger les délais ainsi xés à la demande de l’une ou l’autre des parties

i l’un des membres de la commission ne se présente pas au jour et à l’heure 
xés pour la réunion  la commission peut néanmoins décider de siéger  mais 

en s’organisant pour que la représentation des employeurs et des travailleurs 
demeure paritaire
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Article 60 : ale r de rem o rsement d  lo ement
’employeur est en droit d’opérer sur le salaire du travailleur  une retenue pour 

fourniture du logement  conformément à l’article 106 du Code du ravail et 
à la réglementation en vigueur.

Article 61 : va ation d  lo ement o rni par 
l’emplo e r

ors de la rupture du contrat de travail  le travailleur installé dans un logement 
fourni par l’employeur est tenu de l’évacuer dans les délais ci-après :

- en cas de noti cation du préavis par l’une des parties dans les délais 
requis : évacuation à l’expiration de la période de préavis sans que 
celui-ci puisse tre inférieur à un mois 

- en cas de rupture du contrat par le travailleur sans que le préavis ait 
été respecté : évacuation dans un délai de huit jours 

- en cas de licenciement  sans préavis : évacuation différée dans la 
limite d’un mois

En cas de nécessité  l’employeur pourra fournir au travailleur un autre 
logement équivalent en remplacement du logement occupé jusque-là  les 
frais de déménagement étant à la charge de l’employeur

our la période de maintien dans les lieux ainsi obtenue par le travailleur  la 
retenue réglementaire ou conventionnelle de logement pourra tre opérée par 
anticipation.

Chapitre 5

C     
MÉDAILLE DU TRAVAIL

Article 62 : Cat ories pro essionnelles
es travailleurs sont classés selon les classi cations professionnelles gurant 

dans les annexes des conventions collectives de branche
e classement du travailleur est fonction de l’emploi qu’il occupe au sein de 

l’entreprise
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e travailleur choisi pour tre promu dans ces conditions peut tre soumis à 
une période d’essai conformément à l’article 23 de la présente Convention  ou 
à un examen professionnel  Au cas o  l’essai  ou le résultat de l’examen  ne 
s’avérerait pas satisfaisant  le travailleur sera réintégré dans son ancien poste  
Cette réintégration ne saurait tre considérée comme une rétrogradation
Il peut tre prévu  dans chaque entreprise ou établissement  une commission 
d’avancement composée de représentants de l’employeur et des travailleurs
Cette commission consultative est chargée d’examiner  selon une périodicité 
déterminée d’accord parties  les opportunités de promotion interne et de 
formuler des propositions à l’employeur

Article 65 : daille d’honne r d  travail
a Médaille d’ onneur du ravail peut tre décernée aux travailleurs a n 

de récompenser leurs longs services effectués successivement che  trois 
employeurs au maximum
a Médaille d’ onneur du ravail comprend les quatre échelons ci-après :

- la Médaille d’Argent qui est accordée après 15 années de services 
- la Médaille de ermeil qui est accordée après 20 années de 

services 
- la Médaille d’Or qui est accordée après 25 années de services 
- la rande Médaille d’Or qui est accordée après 30 années de 

services
es modalités d’attribution de la Médaille d’ onneur du ravail sont xées par 

la réglementation en vigueur

Chapitre 6

   
   

Article 66 : ormation pro essionnelle
a mise en place d’un dispositif paritaire de formation professionnelle 

contribue à l’amélioration de la productivité du travail et au renforcement du 
climat social au sein de l’entreprise
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e r le de la commission est de déterminer la catégorie à laquelle doit tre 
classé l’emploi occupé par le travailleur dans l’entreprise

i la commission dispose d’éléments d’information suf sants  elle rend 
immédiatement sa décision
Dans le cas contraire  elle peut inviter les parties à produire des renseignements 
complémentaires et  au besoin  se rendre sur les lieux de travail  Elle peut 
également décider de faire subir au travailleur  avec son accord  un test ou 
examen professionnel                     
Elle choisit alors l’épreuve à faire subir au requérant  xe le temps dont il 
disposera pour l’exécuter et désigne les personnes quali ées pour apprécier 
les résultats
Dès qu’elle dispose de ces éléments d’appréciation complémentaires  la 
commission prononce sa décision  
En cas de changement dans la catégorie d’emploi  elle prend une décision 
à la majorité de voix de ses membres  e président ne participe pas au vote
Cette décision doit tre motivée  donner la répartition des voix et indiquer tous 
les avis exprimés  y compris celui du président  Elle doit également préciser  
le cas échéant  la date de prise d’effet du classement

n exemplaire de la décision rendue est remis à chacune des parties à la 
diligence du président
En cas de partage des voix  le président de la séance  en l’occurrence 
l’Inspecteur du ravail et de la écurité sociale du ressort  en sa qualité de 
membre de la commission  pourra valablement statuer sur le cas d’espèce  

adite décision précisera la date d’effet de la mesure et sera noti ée à chacune 
des parties et à l’intéressé

orsque la décision est contestée par l’une des parties  le litige est porté 
devant le ribunal du ravail du ressort  

Article 64 : Promotion interne - avancement

our pourvoir les emplois vacants ou à créer  l’employeur  après consultation 
des délégués du personnel  fera appel  de préférence  aux travailleurs 
en service dans son entreprise et désireux d’améliorer leur classement 
hiérarchique

48
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- le contrat de stage d’incubation destiné  par le biais de l’encadrement  
de l’assistance et du parrainage  à préparer le stagiaire à mener une 
activité professionnelle comme entrepreneur 

- le contrat de stage d’adaptation par lequel l’entreprise d’accueil 
assure au stagiaire l’acquisition d’une expérience pratique en rapport 
avec sa formation 

- le contrat de stage pré-embauche par lequel l’entreprise accueille le 
stagiaire en vue d’une embauche dé nitive  à l’issue du stage 

- le contrat de stage de requali cation par lequel l’entreprise assure  
à un jeune dipl mé formé pour un métier donné  une quali cation 
supplémentaire lui permettant d’exercer un autre métier

Conformément à la réglementation en vigueur  le contrat de stage ne peut 
tre conclu pour une durée supérieure à deux ans  renouvellement compris

Chapitre 7

CONGÉS PAYÉS

Article 69 : Droit de jouissance au congé

e droit de jouissance au congé est acquis après une période minimale de 
service effectif égale à un an
es périodes énumérées ci-dessous ouvrent droit au congé au m me titre 

que le temps de service effectif :  
1. l’absence du travailleur pour cause de maladie d ment constatée par 

un médecin agréé  dans les limites prévues à l’article 6 de la présente 
Convention 

2. l’indisponibilité du travailleur résultant d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle 

3. le congé de maternité accordé à la femme salariée 
4. le temps écoulé pendant la grève et le loc -out déclenchés conformément 

à la procédure de règlement des con its collectifs en vigueur 
5. l’absence du travailleur autorisée par l’employeur en vertu de la 

réglementation  de la présente Convention ou d’accords individuels 
6. la mise à pied du délégué du personnel  dans l’attente de la décision 

dé nitive de l’Inspecteur du ravail et de la écurité sociale 
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Ainsi  dans un but de promotion sociale et économique  l’entreprise est en 
droit d’exiger du personnel en fonction qu’il suive des cours de formation ou 
de perfectionnement professionnel que nécessitent l’exercice de son emploi 
et l’adaptation à l’évolution économique et technologique  sans qu’il puisse en 
résulter une diminution quelconque de son salaire et des indemnités qui s’y 
rattachent sauf celles qui découlent de l’exercice m me de son travail  

e co t de cette formation  qu’elle soit assurée par un organisme spécialisé 
ou par l’employeur  est à la charge de ce dernier  

i la formation ou le perfectionnement professionnel comporte un examen  
l’échec du travailleur à cet examen ne peut tre la cause d’un licenciement  
le travailleur est réintégré dans son emploi précédent et béné cie de tous les 
avantages qui s’y rattachent  

orsque la formation ou le perfectionnement professionnel fait l’objet de 
stages  les conditions et les modalités de ces stages sont déterminées 
conformément à la législation et à la réglementation en vigueur
’employeur peut mettre en place un plan de formation au pro t des travailleurs  
e cas échéant  les délégués du personnel peuvent tre consultés pour 

d’éventuelles suggestions

Article 67 : Apprentissage

es dispositions relatives en général à l’apprentissage et  en particulier  
à l’engagement en qualité d’apprenti  à l’établissement du contrat 
d’apprentissage  au contr le de son exécution  à la formation par alternance  
à la sanction de n d’apprentissage  seront conformes à la législation et à la 
réglementation en vigueur
A quali cation équivalente  les apprentis formés au sein de l’entreprise 
béné cieront d’une priorité d’embauche en cas de recrutement

Article 68 : Stage

n contrat de stage peut tre conclu entre une entreprise et un dipl mé 
n’ayant pas encore exercé une activité professionnelle en rapport avec sa 
formation conformément à la réglementation en vigueur

es différents types de contrats pouvant tre offerts aux stagiaires sont :
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A condition qu’elles aient accompli la période de référence prévue à l’article 
150 du Code du ravail  les femmes salariées béné cient d’un congé 

supplémentaire payé sur les bases suivantes :
- 2 jours de congé supplémentaires par enfant à charge si elles ont moins 

de 21 ans au dernier jour de la période de référence 
- 2 jours de congé supplémentaire par enfant mineur à charge à compter 

du 4e si elles ont plus de 21 ans au dernier jour de la période de 
référence

Est réputé enfant à charge pour l’application du présent article  celui qui 
remplit les conditions xées par le Code de la écurité sociale
es travailleurs logés dans l’établissement ou à proximité  dont ils ont la 

garde et astreints à une durée de présence de 24 heures continues par jour  
ont droit à un congé annuel de 2 semaines par an en sus du congé légal
es travailleurs ayant leur résidence habituelle à l’étranger et recrutés pour 

exécuter un contrat de travail au énégal auront droit à un congé dont la durée 
sera déterminée sur la base de cinq 5  jours par mois de service effectif

Article 71 : Organisation du congé

a date de départ en congé de chaque travailleur est xée d’accord parties 
entre l’employeur et le travailleur  ne fois cette date xée  elle ne peut tre 
avancée ou retardée d’une période supérieure à 3 mois  sauf accord de 
l’Inspecteur du ravail et de la écurité sociale après audition des parties
e travailleur doit tre avisé de la date de son départ en congé 15 jours au 

moins à l’avance
e calendrier des départs en congé sera apposé au tableau d’af chage de 

l’établissement en début d’année
Au moment du départ en congé  l’employeur doit porter sur le bulletin de 
paie du travailleur la mention des dates de départ en congé et de reprise de 
service ou  à défaut  délivrer une attestation de congé
e rappel du travailleur en congé ne pourra intervenir que lorsque la bonne 

marche de l’entreprise ou de l’un des services l’exigera pour des raisons 
sérieuses pouvant tre constatées par l’Inspecteur du ravail et de la écurité 
sociale
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7. les services effectués temporairement pour le compte d’un m me 
employeur  en dehors de la République du énégal  

8. la détention préventive lorsqu’elle est provoquée par une plainte de 
l’employeur ayant abouti à un non-lieu  une relaxe ou un acquittement 

9. l’absence du travailleur pour les besoins d’un perfectionnement militaire 
obligatoire de courte durée

10. l’absence du travailleur pour les besoins d’une formation syndicale 
autorisée par l’employeur

Des contrats individuels peuvent prévoir un mode différent de détermination 
du droit de jouissance du congé  dans les limites xées par l’article 14  du 
Code du ravail  sous réserve du congé obligatoire de six 6  jours ouvrables 
après dou e 12  mois de service effectif venant en déduction du congé 
annuel.

Article 70 : Durée du congé payé

e travailleur acquiert droit au congé payé à la charge de l’employeur à raison 
de deux jours ouvrables par mois de service effectif

es permissions exceptionnelles d’absence visées à l’alinéa 2 de l’article 149 
du Code du ravail et énumérées à l’article 27 de la présente Convention ne 
peuvent tre déduites de la durée du congé acquis  dans la limite de 15 jours 
par an

es périodes d’absence sans solde énumérées à l’article 149 du Code du 
ravail ne sont pas déductibles de la durée du congé payé dans la limite de 15 

jours par an  sous la condition spéci ée à l’alinéa 3 dudit article 149
e m me traitement est réservé  dans la limite annuelle de 30 jours  aux 

périodes d’absence sans solde du régime spécial complémentaire prévu au 
dernier alinéa de l’article 149 du Code du ravail

a durée du congé xée au premier alinéa du présent article est augmentée 
à raison de :

- 1 jour ouvrable supplémentaire après 10 ans de services continus ou 
non  dans la m me entreprise 

- 2 jours ouvrables supplémentaires après 15 ans 
- 3 jours ouvrables supplémentaires après 20 ans 
- 7 jours ouvrables supplémentaires après 25 ans
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Chapitre 8 

RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

Article 74 : Préavis de rupture du contrat

a partie qui prend l’initiative de la rupture du contrat doit noti er sa décision 
par écrit à l’autre partie  
Cette noti cation doit tre faite  soit par envoi d’une lettre recommandée  
soit par une remise directe de la lettre au destinataire  contre re u ou devant 
témoins  
Il appartient à la partie qui prend l’initiative de la rupture du contrat de faire la 
preuve que cette rupture a été noti ée par écrit  Au sens du présent article  la 
date de la noti cation est celle o  la lettre a été remise au travailleur soit par 
la poste  soit contre décharge signée du travailleur  soit devant témoins  
e délai du préavis court à compter de la noti cation effective telle qu’elle est 

précisée ci-dessus  
Dans le cas o  la noti cation aurait été rendue impossible par le fait du 
travailleur  elle sera valablement noti ée à un délégué du personnel de 
l’entreprise avec copie à l’Inspecteur du travail et de la écurité sociale du 
ressort

Article 75 : r e et d ro lement d  pr avis
a durée du préavis est xée comme suit :
- Ouvriers et employés 1 mois 
- Agents de ma trise et assimilés  2 mois 
- Cadres et assimilés  3 mois

Durant cette période de préavis  le travailleur est autorisé à s’absenter 2 jours 
par semaine  pour la recherche d’un nouvel emploi  
es parties peuvent  d’un commun accord  globaliser en n de préavis les jours 

d’absence ci-dessus dé nis  En ce cas  la durée de présence serait réduite 
d’autant sans modi cation de la rémunération due au titre du préavis  le temps 
de préavis non effectué étant réglé sous forme d’indemnité compensatrice  
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e travailleur ainsi rappelé conserve intégralement le béné ce de son 
allocation de congé et percevra de nouveau son salaire dès la reprise du 
travail
Il béné ciera par la suite et  au plus tard  lors du congé suivant d’une période 
de congé égale au nombre de jours perdus par suite du rappel
En ce qui concerne les travailleurs déplacés du fait de l’employeur  leur congé 
ne pourra prendre effet qu’à compter d’un jour situé dans une période de 
service au lieu d’embauche
Dans le cas des entreprises pour lesquelles  la date des congés de la totalité 
ou d’une partie des travailleurs doit correspondre à une période d’arr t annuel  
total ou partiel  de l’entreprise  cette date sera xée par l’employeur  après 
consultation des délégués du personnel

Article 72 : llo ation de on
our déterminer l’allocation de congé  il est fait application des dispositions 

légales et réglementaires notamment l’article 153 du Code du ravail
’allocation de congé est calculée sur la base du 1 12e des sommes per ues 

pendant la période de référence telle que celle-ci est dé nie par le Code du 
ravail

En ce qui concerne les jours de congés supplémentaires accordés en vertu 
des dispositions légales  réglementaires et conventionnelles  le calcul de 
l’allocation s’effectue sur les m mes bases énoncées à l’alinéa 2 de l’article 
L.153. 

our ce faire  le salaire de congé normal étant établi  son montant est divisé 
par le nombre de jours de congé concernés et multiplié par le nombre de 
jours dus  compte tenu des majorations prévues à l’article 70 de la présente 
Convention

Article 73 : Indemnité compensatrice de congé

En cas de rupture ou d’expiration du contrat avant que le travailleur ait acquis 
droit de jouissance au congé  il percevra  en place du congé  une indemnité 
calculée sur la base des droits acquis d’après les dispositions de l’article 
précédent
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Cette disposition ne saurait avoir pour effet de prolonger la durée du préavis  
ni donner lieu à une rémunération supplémentaire  

e travailleur qui ne béné cierait pas de ses jours de liberté  du fait de 
l’employeur  est en droit de réclamer une indemnité compensant les jours 
ainsi perdus pour la recherche d’un nouvel emploi  indemnité calculée 
conformément à l’article 76 de la présente Convention  

e travailleur qui aurait retrouvé du travail  soit préalablement au préavis en 
cas de démission  soit en cours de préavis  ne saurait prétendre  à partir 
du jour o  il aura retrouvé du travail  aux jours d’absence prévus pour la 
recherche d’un nouvel emploi  

e travailleur responsable d’un service  d’une caisse  ou d’un stoc  dont 
le contrat est résilié  doit rendre compte de sa gestion avant de quitter son 
emploi  
Au cas o  du fait de l’employeur  les conditions de résiliation du contrat de 
travail ne permettent pas au travailleur de rendre compte de sa gestion  il 
ne peut tre tenu pour responsable depuis la date de la dernière véri cation 
jusqu’à celle de la résiliation

Article 76 : Indemnité compensatrice de préavis

Chacune des parties peut se dégager de l’obligation de préavis en versant 
à l’autre une indemnité compensatrice dont le montant correspond à la 
rémunération et aux avantages de toute nature dont aurait béné cié le 
travailleur pendant la durée du préavis restant à courir  s’il avait travaillé  
En cas de licenciement  le travailleur qui se trouve dans l’obligation d’occuper 
immédiatement un nouvel emploi peut  après en avoir avisé son employeur  
quitter l’établissement avant l’expiration du délai de préavis  sans qu’il y ait lieu 
au paiement d’une indemnité compensatrice  pour la durée restant à courir

Article 77 : Préavis en cas de départ en congé

i l’une des parties désire mettre n au contrat avant le départ en congé  
noti cation doit tre faite à l’autre partie  15 jours ouvrables avant le départ 
en congé  
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En cas d’inobservation de cette clause  l’indemnité représentative du préavis 
stipulée à l’alinéa 1 du précédent article sera doublée  Il en sera de m me si 
la rupture du contrat intervient pendant le congé.

Article 78 : i en iement po r moti  personnel
a  procédure de licenciement pour motif personnel obéit aux conditions 
xées par la législation en vigueur

Article 79 : Licenciement pour motif économique
e licenciement pour motif économique ne peut tre opéré que selon la 

procédure instituée par la législation en vigueur

Article 80 : ndemnit  de li en iement
En cas de licenciement par l’employeur  le travailleur ayant accompli dans 
l’entreprise une durée de service au moins égal à la période de référence 
ouvrant droit de jouissance au congé telle que xée par la réglementation en 
vigueur  a droit à une indemnité de licenciement distincte du préavis  
es travailleurs sont admis au béné ce de l’indemnité de licenciement 

lorsqu’ils atteignent la durée de présence nécessaire à son attribution à la 
suite de plusieurs embauches dans la m me entreprise  si leurs départs 
précédents ont été provoqués par une compression d’effectifs ou une 
suppression d’emploi  Dans ce cas  le montant de l’indemnité de licenciement 
est déterminé  déduction faite des sommes qui ont pu tre versées  à ce titre  
lors de licenciements antérieurs  
Cette indemnité est représentée  pour chaque année de présence accomplie 
dans l’entreprise  par un pourcentage déterminé du salaire global mensuel 
moyen des dou e derniers mois d’activité qui ont précédé la date de 
licenciement  
On entend par salaire global  toutes les prestations constituant une contrepartie 
du travail  à l’exclusion de celles présentant le caractère d’un remboursement 
de frais  
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équivalent à celui de l’indemnité de licenciement qui serait revenue au 
travailleur en cas de rupture du contrat
Ne peuvent prétendre à ces indemnités que les héritiers du travailleur

i le travailleur avait été déplacé par le fait de l’employeur  ce dernier assurera 
à ses frais  le transport du corps du défunt au lieu de sa résidence habituelle  
à condition que les héritiers en formulent la demande dans le délai maximum 
de deux ans après l’expiration du délai réglementaire prévu pour le transport 
des restes mortels
A titre de participation aux frais funéraires  l’employeur est également tenu de 
verser aux ayants droit en ligne directe une somme correspondant au moins 
à un mois de salaire de la catégorie du travailleur

Article 84 : part  la retraite
’ ge normal de départ à la retraite est xé par le régime d’af liation en 

vigueur au énégal
Au moment de son départ à la retraite  une indemnité spéciale dite de départ 
à la retraite sera versée par l’employeur au travailleur  
Cette indemnité est calculée sur les m mes bases et suivant les m mes 
règles que l’indemnité de licenciement xées par l’article 0 de la présente 
Convention  en se référant toutefois au pourcentage xé par année de service 
à :

- 25  pour les 5 premières années 
- 30  pour la période s’étendant de la 6ème à la 10ème année 
- 45  pour la période s’étendant de la 11ème à la 20ème année 
- 50  pour la période s’étendant au-delà

Dans le décompte effectué sur les bases indiquées ci-dessus  il doit tre tenu 
compte des fractions d’année

Article 85 : Certi at de travail
Dans tous les cas de rupture du contrat de travail  l’employeur doit remettre 
au travailleur au moment de son départ dé nitif de l’entreprise ou de 
l’établissement  un certi cat de travail contenant exclusivement : 

- le nom et l’adresse de l’employeur 
- la date d’entrée dans l’entreprise 
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e pourcentage est xé par année de service à :
- 25  pour les 5 premières années 
- 30  pour la période s’étendant de la 6e à la 10e année 
- 40  pour la période s’étendant au-delà de la l0e année  

Dans le décompte effectué sur les bases indiquées ci-dessus  il doit tre tenu 
compte des fractions d’année
’indemnité de licenciement n’est pas due en cas de rupture du contrat de 

travail résultant d’une faute lourde du travailleur

Article 81 : pt re d  ontrat d  travaille r 
malade

i à l’expiration du délai prévu à l’article 6 de la présente Convention  le 
travailleur dont le contrat de travail a été suspendu pour cause de maladie  
se trouve dans l’incapacité de reprendre son travail  l’employeur peut le 
remplacer dé nitivement  après lui avoir signi é  par lettre recommandée avec 
accusé de réception  par voie d’huissier ou par tout autre moyen permettant 
de donner date et preuve certaines de la réception de la noti cation  qu’il 
prend acte de la rupture du contrat de travail

e travailleur remplacé dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent 
conserve pendant un délai de deux ans  la priorité d’embauche

a rupture du contrat de travail pour cause de maladie ouvre droit  au pro t du 
travailleur  au versement des indemnités prévues à cet effet par la législation 
en vigueur

Article 82 :   Démission

a démission du travailleur ne peut s’opérer que dans les conditions dé nies 
par la réglementation en vigueur

Article 83 :   s d  travaille r
En cas de décès du travailleur  le salaire de présence  l’allocation de congé 
et les indemnités de toute nature acquis à la date du décès reviennent à ses 
héritiers

i le travailleur comptait au jour du décès  une année au moins d’ancienneté  
l’employeur est tenu de verser aux héritiers  une indemnité d’un montant 
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- la date de sortie de l’entreprise 
- la nature de l’emploi occupé ou  s’il y a lieu  des emplois successivement 

occupés avec mention des catégories professionnelles d’emploi 
appliquées au travailleur et les périodes pendant lesquelles les 
emplois ont été tenus  

out certi cat de travail ne comportant pas les mentions ci-dessus est 
considéré comme irrégulier  
A la demande du travailleur  la mention  libre de tout engagement  doit 
gurer sur le certi cat de travail  
i la remise du certi cat de travail au travailleur n’est pas possible  par 

exemple  dans le cas d’un licenciement à la suite d’une absence prolongée ou 
dans le cas du travailleur démissionnaire qui ne se présente pas pour obtenir 
la liquidation de ses droits  le certi cat de travail est tenu à sa disposition par 
l’employeur
En cas de décès  le certi cat de travail est remis aux ayants droit s’ils en font 
la demande  

a transmission du certi cat de travail peut également se faire par tout procédé 
ou moyen électronique permettant à l’employeur de donner date et preuve 
certaines de la réception  par le travailleur ou les ayants droit  du document
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Chapitre  1

MALADIES ET ACCIDENTS

Article 86 : sen e po r maladie

1. Suspension du contrat

es absences justi ées par l’incapacité résultant des maladies et d’accidents 
non professionnels ne constituent pas une cause de rupture du contrat 
de travail dans la limite de 6 mois  ce délai peut tre prolongé jusqu’au 
remplacement du travailleur
orsque la maladie du travailleur nécessite un traitement de longue durée  le 

délai de 6 mois prévu à l’alinéa 1er du présent article sera porté  compte tenu 
de l’ancienneté du travailleur dans l’entreprise  à  mois pour les travailleurs 
comptant de 7 à 15 ans d’ancienneté et à 10 mois au-delà

endant ces délais  au cas o  le remplacement du travailleur s’impose  le 
rempla ant devra tre informé par écrit du caractère provisoire de son emploi

2. Formalités à accomplir

i le travailleur malade fait constater son état par le service médical de 
l’entreprise dans un délai de 4  heures  il n’aura pas d’autres formalités à 
accomplir  
Dans la négative  il doit sauf cas de force majeure  avertir son employeur du 
motif de son absence dans un délai de 6 jours suivant la date de l’accident ou 
de la maladie. 

Cet avis est con rmé par un certi cat médical à produire dans le délai d’une 
semaine suivant la date de l’accident ou de la maladie  
’employeur pourra faire procéder à une contre-visite par le médecin 

d’entreprise ou par tout médecin de son choix  
i le travailleur  gravement malade  ne peut se déplacer  il avise l’employeur 

de cette impossibilité  Ce dernier informe alors l’I M dont relève le travailleur  
ou bien lui envoie  à ses frais  un in rmier et  éventuellement le médecin
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Article 89 : Indemnisation pour congé de maternité

endant ses congés de maternité  la femme salariée travaillant dans une 
entreprise est indemnisée dans les conditions et selon les modalités prévues 
par la législation et la réglementation en vigueur

Article 90 : Congé de veuvage

En cas de veuvage  les travailleurs peuvent  s’ils le désirent  obtenir une 
autorisation d’absence dans la limite de 6 mois  Cette absence entra ne 
une suspension du contrat de travail avec garantie de reprise à l’issue de la 
période accordée

Article 91 : ospitalisation d  travaille r malade
’employeur doit obligatoirement af lier son personnel à une institution de 

prévoyance maladie d’entreprise ou interentreprises pour la prise en charge 
des frais médicaux  d’hospitalisation et pharmaceutiques conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur
En cas de manquement de l’employeur à son obligation de créer une I M ou 
d’adhérer à une I M interentreprises  ce dernier prend en charge la totalité 
des frais d’hospitalisation du travailleur malade  sans préjudice des sanctions 
prévues par la réglementation en vigueur
es avantages prévus au présent article ne sont pas dus au travailleur 

hospitalisé à la suite d’un accident non professionnel survenu soit par sa 
faute  soit à l’occasion de jeux ou d’épreuves sportives of ciels non organisés 
par l’employeur

Chapitre 2

SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL
es parties signataires af rment leur volonté de tout mettre en uvre pour 

préserver la sécurité et la santé des salariés occupés dans les différents 
lieux de travail en toute conformité avec la législation et la réglementation en 
vigueur en la matière  

Convention collective nationale interprofessionnelle du Sénégal

64

Article 87 : ndemnit  de maladie
e travailleur permanent dont le contrat se trouve suspendu pour cause de 

maladie ou d’accident  re oit de l’employeur une allocation dont le montant 
est déterminé comme suit :

n iennet  dans l’entreprise ontant et d r e de l’indemnisation

Moins d’un an de présence lein salaire pendant 1 mois
Demi-salaire pendant 3 mois

De 1 à 5 ans de présence lein salaire pendant 1 mois
Demi-salaire pendant 4 mois

lus de 5 ans de présence lein salaire pendant 2 mois
Demi-salaire pendant 5 mois

ous réserve des dispositions des articles 151 et 156 du Code du ravail  
le  total des indemnisations prévues ci-dessus  représente le maximum des 
sommes auxquelles pourra prétendre le travailleur pendant une année civile 
quels que soient le nombre et la durée de ses absences pour maladie au 
cours de ladite année

Article 88 : ident d  travail  maladie 
pro essionnelle

e contrat du travailleur victime d’un accident du travail ou atteint d’une 
maladie professionnelle est suspendu jusqu’à consolidation de la blessure 
ou guérison  Au cas o  après consolidation de la blessure ou guérison  le 
travailleur ne serait plus à m me de reprendre son service et de l’assurer 
dans les conditions normales  l’employeur recherchera  avec les délégués du 
personnel de son établissement  la possibilité de redéployer l’intéressé dans 
un autre emploi
Durant la période prévue par l’article 7 de la présente Convention pour 
l’indemnisation du travailleur malade  ledit travailleur re oit de son employeur 
une allocation calculée de manière à lui assurer son ancien salaire sur la base 
de l’horaire normal de l’entreprise  déduction faite du montant des indemnités 
journalières qui lui sont dues  en vertu de la réglementation sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles durant cette m me période
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Article 95 : ropret  et on ordre des lie  de 
travail

es lieux de travail doivent tre maintenus en bon ordre  libres de tout 
encombrement
es lieux de travail  ainsi que les mobiliers et les équipements qui s’y trouvent  

doivent tre maintenus dans un état constant de propreté.

Article 96 : n ormation et ormation des salari s 
s r la s rit  et sant  a  travail

Chaque salarié re oit lors de son embauche toutes les informations nécessaires 
relatives aux mesures d’hygiène et de sécurité en vigueur dans l’entreprise 
ainsi que sur les risques pour sa sécurité et sa santé et les mesures prises 
pour y remédier  
Cette information  formulée de manière compréhensible  doit tre renouvelée 
chaque fois que nécessaire  e temps consacré à cette information doit tre 
considéré comme du temps de travail effectif  cette information devant se 
dérouler pendant l’horaire de travail  
out salarié doit recevoir une information adaptée sur la sécurité liée à son 

poste de travail et à son environnement dans l’entreprise  Cette information 
doit permettre au salarié d’acquérir les comportements et les gestes adaptés 
en toutes circonstances  
’information doit tre actualisée régulièrement  ’employeur doit informer les 

salariés des consignes incendie  des instructions d’évacuation et de l’identité 
des personnes chargées de la mise en uvre des mesures prises en cas 
d’alerte  
es postes de travail présentant des risques particuliers pour la santé ou la 

sécurité gurent sur une liste établie par l’employeur après avis du médecin 
du travail et du comité d’hygiène  de sécurité et des conditions de travail  
ou à défaut des délégués du personnel  qui est tenue à la disposition de 
l’inspecteur du travail  
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Article 92 : li ations n rales de l’emplo e r en 
mati re de s rit  et sant  a  travail

’employeur est tenu d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs dans 
tous les aspects liés au travail
’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la promotion de la 

sécurité et de la santé des travailleurs  y compris les activités de prévention 
des risques professionnels  d’information et de formation  ainsi que la mise en 
place d’une organisation et de moyens nécessaires
Il doit veiller à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement 
des circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes

es questions relatives à l’hygiène  à la sécurité et à la santé au travail sont 
soumises à la législation et à la réglementation en vigueur en la matière

Article 93 : r vention des ris es pro essionnels
A n d’assurer la sécurité et de protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs  l’employeur a l’obligation de prendre des mesures de prévention 
des risques professionnels  a mise en place d’un dispositif d’évaluation 
des risques a pour objet de recenser l’ensemble des risques professionnels 
inhérents à chaque unité de travail en fonction des dangers identi és en vue 
d’étudier chaque action préventive à mettre en uvre  

Article 94 : Comit  d’h i ne et de s rit  d  
travail C

a mise en place d’un Comité d’ ygiène et de écurité du travail est 
obligatoire dans tout établissement remplissant les conditions xées par la 
réglementation en vigueur  
outefois  l’Inspecteur du travail et de la écurité sociale du ressort peut 

prescrire la création et l’organisation d’un C  notamment en raison de la 
nature des travaux  de l’agencement ou de l’équipement des locaux de travail

a composition  les missions  l’organisation et le fonctionnement du C  
sont xés conformément à la réglementation en vigueur.
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Article 100 : i ne des v tements de travail
’employeur doit procurer gratuitement  à chaque ayant droit  deux tenues de 

travail complètes par an  adaptées à la taille de ce dernier  a première tenue 
est fournie dans les quin e jours suivant l’embauche
’entretien régulier des tenues incombe à l’employeur  A défaut  il devra fournir 

les moyens de son entretien au salarié
e règlement intérieur peut préciser les conditions dans lesquelles ces 

v tements de travail sont attribués  utilisés et entretenus

Article 101 : remiers se o rs  l tte ontre 
l’in endie  va ation des travaille rs

’employeur doit :
- prendre  en matière de premiers secours  de lutte contre l’incendie et 

d’évacuation des travailleurs  les mesures nécessaires  adaptées à la 
nature des activités et à la taille de l’établissement et compte tenu de 
la présence d’autres personnes  

- organiser les relations nécessaires avec des services extérieurs  
notamment en matière de premiers secours  d’assistance médicale 
d’urgence  de sauvetage et de lutte contre l’incendie

’employeur doit notamment désigner  pour les premiers secours  pour la lutte 
contre l’incendie et pour l’évacuation des travailleurs  les travailleurs chargés 
de mettre en pratique ces mesures
Ces travailleurs doivent tre formés  tre en nombre suf sant et disposer de 
matériels adéquats  en tenant compte de la taille et des risques spéci ques 
de l’établissement.

Article 102 : arti ipation des travaille rs
es travailleurs ou leurs représentants ont le droit de présenter toutes 

propositions de nature à assurer leur protection sur les lieux de travail  Ils 
peuvent saisir l’autorité administrative compétente  le cas échéant  pour faire 
assurer leur protection
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Article 97 : de ine d  travail
es employeurs sont tenus d’organiser un service de médecine du travail 

dans l’entreprise à l’intention de tous les travailleurs
e médecin du travail assure le suivi médical périodique de chaque salarié en 

situation de travail et la surveillance du milieu et des conditions de travail  Il est 
habilité à conduire les examens ou à prescrire les examens complémentaires 
nécessaires à la détermination de l’aptitude au poste de travail  

es modalités d’organisation et de fonctionnement des services de médecine 
du travail sont xées conformément à la réglementation en vigueur

Article 98 : res riptions parti li res en mati re 
d’h i ne et de s rit

’employeur doit prendre les mesures d’organisation appropriées  pour 
mettre à la disposition des travailleurs les moyens permettant de limiter l’effort 
physique et de réduire le risque encouru  

es équipements de travail et les moyens de protection individuelle doivent 
tre fournis aux travailleurs exposés aux risques  es employeurs veillent à la 

qualité et à l’ef cacité des moyens de protection de sorte que leur utilisation 
et leur entretien n’exposent pas les travailleurs à un risque d’atteinte à leur 
sécurité et à leur santé  
Des moyens de protection seront fournis pour certains postes particuliers 
exposant les v tements des ouvriers à une détérioration prématurée et 
anormale  ’entretien des dispositifs ou des moyens de protection est assuré 
par l’employeur qui en conserve la propriété  

Article 99 : Propreté des vestiaires et sanitaires

es entreprises veillent à mettre à la disposition du personnel  dans les locaux 
de l’entreprise et en nombre suf sant  les moyens d’assurer sa propreté 
individuelle notamment des lavabos munis de dispositifs pour le nettoyage et 
la désinfection des mains  des douches et vestiaires  

es installations sanitaires en nombre suf sant et tenant compte du genre 
doivent tre isolées des lieux de production et des lieux de stoc age 
conformément à la réglementation en vigueur   
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Article 103 : roit d’alerte
e travailleur signale immédiatement à son supérieur hiérarchique direct et à 

l’Inspecteur de ravail et de la écurité sociale du ressort  toute situation dont 
il a motif de penser qu’elle présente un péril grave  imminent pour sa vie ou 
sa santé
’employeur est tenu de prendre sur le champ toute mesure utile pour faire 

cesser le péril en question
ant que persiste le péril grave  il est interdit à l’employeur de maintenir à son 

poste de travail le travailleur intéressé

Article 104 : Droit de retrait
n travailleur qui  en cas de danger grave et immédiat ne pouvant tre évité  

s’éloigne de son poste de travail ou d’une one dangereuse ne peut en subir 
aucun préjudice et doit tre protégé contre toute conséquence dommageable 
et injusti ée  conformément à la législation en vigueur



Article 105 : Dispositions relatives aux branches 
professionnelles

Des dispositions spéci ques à chaque branche professionnelle peuvent tre 
conclues pour compléter la présente Convention
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